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LOGO DU TITULAIRE

CONTRAT DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION DE :DEUX MULTI-ACCUEILS
(Lombron / Saint Corneille)Période du 01 janvier 2025 au 31 décembre 2029

ETUNE MICRO-CRÈCHE au Breil sur MerizePériode du 01 septembre 2026 au 31 décembre 2029
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La prés�nt� conc�ssion d� s�rvic� public �st conclu� �ntr� :

La Communauté d� commun�s L� G�snois Biluri�n (CCLGB), dont l� sièg� �st fixé au 783 Rout� d�s Sitt�ll�s,72450 MONTFORT LE GESNOIS, r�prés�nté� par son Présid�nt, Monsi�ur André PIGNÉ, dûm�nt habilité à c�t�ff�t par un� délibération du cons�il communautair� �n dat� du 17 octobr� 2024, ci-après dénommé�« l’autorité concédante » ;
D’un� part,
ET
La Société ...................................., dont l� sièg� régional �st fixé au ........................................, r�prés�nté� par saDir�ctric� Général�, Mm� .............................., ci-après dénommé� « le concessionnaire » ;
D’autr� part,
Il a préalabl�m�nt été �xposé c� qui suit
La Communauté d� Commun�s l� G�snois Biluri�n, situé au Nord-Est du Mans, �st composé� d� 22 commun�spour un� populations d� l’ordr� d� 30 300 habitants. Ell� �st issu� d� la fusion, au 1�r janvi�r 2017, d� laCommunauté d� Commun�s du Pays d�s Brièr�s �t du G�snois av�c c�ll� du Pays Biluri�n. Ell� s� positionn�aujourd’hui comm� la d�uxièm� coll�ctivité sarthois� �n t�rm� d’habitants.
Il s'agit d'un t�rritoir� attractif qui concili� d�s �nj�ux d'aménag�m�nt à vocation rural� �t urbain� autour d�quatr� c�ntralités urbain�s qu� sont Bouloir�, Conn�rré, Montfort-l�-G�snois �t Savigné-l’Evêqu�. Av�c lacommun� d� Saint-Mars-la-Brièr�, �ll�s sont défini�s comm� pôl�s d’équilibr�. À c�la s’ajout� trois pôl�sint�rmédiair�s (L� Br�il-sur-Mériz�, Lombron �t Thorigné-sur-Dué), l� tout v�nant affirm�r « un� colonn�v�rtébral� » structuré� �t multipolair�, faisant du G�snois Biluri�n un t�rritoir� équilibré à fort�s id�ntitéslocal�s.
Comm� l'�ns�mbl� d�s EPCI, la CCLGB �x�rc� d�s compét�nc�s obligatoir�s, fixé�s par la loi, �t d�s compét�nc�sfacultativ�s, qui r�lèv�nt d'un� logiqu� volontair� d� transf�rt d� compét�nc� au s�rvic� d'un proj�t d� t�rritoir�.
Parmi l�s compét�nc�s facultativ�s dûm�nt fixé�s dans s�s statuts, la CCLGB int�rvi�nt �n matièr� d� p�tit��nfanc� (0 – 4 ans). C�tt� compét�nc� s� traduit par la g�stion d�s actions suivant�s :– La g�stion d� quatr� crèch�s, obj�t du rapport d� prés�ntation ;– La g�stion du r�lais p�tit� �nfanc� (RPE) qui constitu� un li�u d’information, d� r�ncontr� �t d’échang�au s�rvic� d�s par�nts, d�s assistants mat�rn�ls �t d�s prof�ssionn�ls d� la gard� d’�nfants à domicil� ;
C�tt� compét�nc� d�vi�ndra obligatoir� au 01 janvi�r 2025. L� cadr� d� l’�x�rcic� d� c�tt� compét�nc� s�raam�né à évolu�r.
Les 4 crèches sont actuellement gérées sous forme de contrats de prestation de services avec deux (2)prestataires (indiquer les deux prestataires actuels)Les personnels relèvent du régime général.

L� rapport d� prés�ntation, approuvé par l� cons�il communautair� �n dat� du 11 avril 2024, a prés�nté l�sdiffér�nt�s hypothès�s d� g�stion d�s multi-accu�ils, à compt�r du 01 janvi�r 2025. L� princip� d� la conc�ssiond� s�rvic� public a été r�t�nu comm� l� mod� d� g�stion idoin� pour garantir l’�xploitation d� la structur� dansd�s conditions sécurisant�s �t optimal�s.

**************
Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit :
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CHAPITRE I : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 1 – Objet
La prés�nt� conc�ssion a pour obj�t d� délégu�r la g�stion d�s multi-accu�ils :
LOT 2– « L�s Quéniaux », 584 La Tass�, 72450 LOMBRON– « L� Jardin d�s P’tits Loups », 3 Allé� d�s Hort�nsias, 72460 SAINT CORNEILLE– Nouv�ll� structur�, Ru� d�s Pins, 72370 LE BREIL SUR MERIZE à compt�r du 01 s�pt�mbr� 2026
L� conc�ssionnair� assur� la g�stion d�s structur�s d’accu�il coll�ctif :À compter du 01 janvier 2025 Jusqu’au 31 août 2026- 18 plac�s sur la crèch� « L�s Quéniaux » à LOMBRON- 15 plac�s sur la crèch� « L� Jardin d�s P’tits Loups » à SAINT CORNEILLE
À compter du 01 septembre 2026 jusqu’au 31 décembre 2029- 12 plac�s sur la crèch� « L�s Quéniaux » à LOMBRON- 12 plac�s sur la crèch� « L� Jardin d�s P’tits Loups » à SAINT CORNEILLE- 12 plac�s sur la nouv�ll� structur� du BREIL SUR MERIZE

pouvant accu�illir d�s �nfants d� 3 mois à 4 ans. La g�stion d�s structur�s d’accu�il pr�nd �n compt� l� volum�horair� d’ouv�rtur� défini contractu�ll�m�nt (du lundi au v�ndr�di d� 7h30 à 18h30 pour un� amplitud�journalièr� d� 11h). L�s structur�s sont f�rmé�s 5 s�main�s par an pour un volum� d’ouv�rtur� d� 222 jours.

Article 2 – Économie générale du contrat
Pour l’�xécution du s�rvic� qui lui �st confié, l� conc�ssionnair� utilis� l�s bi�ns �t équip�m�nts d’�xploitationnéc�ssair�s au fonctionn�m�nt d� c�lui-ci �t appart�nant à l’autorité concédant�. L’autorité concédant�cons�rv� l� contrôl� du s�rvic� �t p�ut obt�nir du conc�ssionnair� tous r�ns�ign�m�nts néc�ssair�s à l’�x�rcic�d� s�s droits �t obligations.
Outr� l� fait qu� l� conc�ssionnair� �st autorisé à p�rc�voir auprès d�s usag�rs un prix dét�rminé s�lon d�smodalités tarifair�s fixé�s au prés�nt contrat, il p�ut égal�m�nt p�rc�voir tout�s r�c�tt�s lié�s à son activité,conformém�nt à l’articl� 22 du prés�nt contrat.

Article 3 – Durée
L� contrat d� conc�ssion sous form� d� délégation d� s�rvic� public �st conclu pour un� duré� d� 5 ans à compt�rdu 01 janvi�r 2025. L� prés�nt contrat n� p�ut pas fair� l’obj�t d’un� r�conduction tacit�.
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CHAPITRE II : CONDITIONS ET MODALITÉS D’EXPLOITATION

Article 4 – Équipements et installations relevant du contrat de concession
L’autorité concédant� m�t à disposition du conc�ssionnair� du lot 2 l�s d�ux (2) structur�s puis trois (3)structur�s au 01 s�pt�mbr� 2026 aff�cté�s au bon fonctionn�m�nt du s�rvic� (voir articl� 3 du CCTP).
L�s plans, ann�xés au contrat (ann�x� 1 du CCTP), caractéris�nt physiqu�m�nt l� périmètr� contractu�l d� lar�sponsabilité du conc�ssionnair�. L’autorité concédant� �st habilité�, lorsqu� d�s considérations économiqu�sou t�chniqu�s, ou lorsqu� la prés�rvation d� l’intérêt général l� justifi�, à modifi�r l� périmètr� d’int�rv�ntiondu conc�ssionnair�.
Tout� modification d� c� périmètr� donn�ra li�u à la conclusion �ntr� l�s parti�s d’un av�nant au prés�ntcontrat.
Un inv�ntair� d�s ouvrag�s �t bi�ns d’�xploitation établi contradictoir�m�nt s�ra joint, �n ann�x� du prés�ntcontrat, dans un délai d’un mois à compt�r d� la mis� à disposition d�s ouvrag�s au conc�ssionnair�. Il précis�notamm�nt la situation juridiqu� d�s bi�ns ainsi qu� l�ur état. C�t inv�ntair� fait l’obj�t d’un� actualisationannu�ll�. Il �st à la charg� du conc�ssionnair�.
Dans un délai d’un mois à compt�r d� la signatur� d� l’inv�ntair�, l� conc�ssionnair� propos�ra à l’autoritéconcédant� tout complém�nt ou corr�ctif d’inv�ntair�.
L� conc�ssionnair� �st t�nu d’utilis�r l�s ouvrag�s, bi�ns �t équip�m�nts d’�xploitation, conformém�nt à larégl�m�ntation �n vigu�ur �t à v�nir, notamm�nt �n matièr� d’hygièn�, d� sécurité �t d� r�sp�ct d�l’�nvironn�m�nt.
L� conc�ssionnair� v�ill�ra à c� qu� l�s locaux soi�nt conform�s aux règl�s �t aux norm�s d� sécurité fixé�s parl� s�rvic� d� prot�ction mat�rn�ll� �t infantil� (PMI).
L� conc�ssionnair� s’�ngag� à r�sp�ct�r l�s dispositions légal�s �t régl�m�ntair�s prévu�s notamm�nt par l�sarticl�s R.2324-16 à R.2324-47 du cod� d� la santé publiqu� r�lativ�s au fonctionn�m�nt d�s établiss�m�ntsd’accu�il d� la p�tit� �nfanc�.
L� conc�ssionnair� �st chargé d� la réalisation d� tout�s l�s pr�stations d’�ntr�ti�n, d� maint�nanc� �t d�travaux r�l�vant d� sa compét�nc� �t défini�s par l� prés�nt contrat (voir ann�x� 8 du CCTP), d� l’obt�ntion d�tout�s l�s autorisations �t d� l’accompliss�m�nt d� tout�s l�s formalités r�quis�s à c�t �ff�t. Il �st rapp�lé qu�l� conc�ssionnair� �st r�sponsabl� d�sdits bi�ns �t a charg� d� l�s r�stitu�r, �n fin d� contrat, �n bon étatd’usag�.
L� multi-accu�il « L� jardin d�s P’tits Loups » d� Saint Corn�ill� intègr� un� sall� utilisé� par l� R�lais P�tit�Enfanc�. L’autorité concédant� �t l� conc�ssionnair� v�ill�nt, chacun �n c� qui l� conc�rn�, à la bonn�coordination d�s usag�s d� la structur�.
Si la réalisation d�s travaux néc�ssair�s n� r�lèv� pas d� sa compét�nc�, �n application d�s articl�s 13, 15 �t 16du prés�nt contrat d� conc�ssion, il d�vra inform�r, dans l�s m�ill�urs délais, l’autorité concédant� d�s travauxqu’il �stim� néc�ssair� d’�xécut�r.
L�s bi�ns acquis par l� conc�ssionnair� p�ndant la duré� d� la conc�ssion s�ront r�stitués à l’échéanc� ducontrat d� conc�ssion à l’autorité concédant�.
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Article 5 – Principes généraux
Dans l� cadr� du prés�nt contrat d� conc�ssion, l� conc�ssionnair� s’�ngag� à assur�r la sécurité, l� bonfonctionn�m�nt �t la continuité du s�rvic�. L� conc�ssionnair� doit �xploit�r l� s�rvic� �n prof�ssionn�lcompét�nt �t y apport�r tout son t�mps �t s�s soins d� manièr� à l� fair� prospér�r.
L� conc�ssionnair� s’�ngag� à r�sp�ct�r, sans préjudic� du droit d� contrôl� r�connu à l’autorité concédant�sous rés�rv� tout�fois du strict r�sp�ct d�s princip�s d’égalité d�s usag�rs, d� continuité du s�rvic� public �t d�spr�scriptions du prés�nt contrat, l�s val�urs �t princip�s d� l’autorité concédant� pour l’accu�il d� la p�tit��nfanc�, la tarification, l�s horair�s d’ouv�rtur�, l� niv�au d� qualité maximal� d�s pr�stations ainsi qu� tout�sl�s pr�scriptions qu� l’autorité concédant� pourrait à tout mom�nt impos�r �n considération d� la prés�rvationd� l’intérêt général.
L� conc�ssionnair� doit v�ill�r à n� ri�n fair� ni laiss�r fair� qui puiss� avoir pour conséqu�nc� d’�ntraîn�r ladépréciation d�s ouvrag�s, équip�m�nts �t bi�ns, la c�ssation d’�xploitation, mêm� provisoir�, du s�rvic�concédé.
L’autorité concédant� s’�ngag� à pr�ndr� tout�s l�s dispositions d� son r�ssort p�rm�ttant d’assur�r un�jouissanc� paisibl� d�s bi�ns utilisés par l� conc�ssionnair� au titr� du prés�nt contrat.
D’un� manièr� général�, l� conc�ssionnair� a pour mission :

- D’assur�r, dans l� r�sp�ct d�s dispositions visé�s à l’articl� 20 du prés�nt contrat, l� r�crut�m�nt �t laformation du p�rsonn�l ;- D’accu�illir l�s usag�rs, garantir la sécurité, organis�r �t coordonn�r l�s activités dans l�s conditionsrégl�m�ntair�s �n vigu�ur �t l� r�sp�ct d� la conv�ntion t�rritorial� global� (CTG) conclu� �ntr�l’autorité concédant� �t la Caiss� d’allocations familial�s (CAF). A c�t �ff�t, l�s p�rsonn�ls d�l’établiss�m�nt doiv�nt pouvoir accomplir l�urs tâch�s dans d�s conditions d� sécurité, d’hygièn� �t d�confort, �n portant aux �nfants accu�illis un� att�ntion constant� �t �n organisant, d� manièr� adapté�à l�urs b�soins, l�s r�pas, l� somm�il, l� r�pos, l�s soins corpor�ls �t l�s activités d� j�u �t d’év�il ;- D’assur�r la g�stion administrativ�, t�chniqu� �t financièr� du s�rvic�, l’�ntr�ti�n, l�s contrôl�s �t l�n�ttoyag� d�s bâtim�nts �t locaux, ainsi qu� la maint�nanc� d� l’�ns�mbl� d�s équip�m�nts qui luisont r�mis par l’autorité concédant�.
L� conc�ssionnair� s’�ngag� à assur�r la sécurité, l’hygièn�, l� bon fonctionn�m�nt, la continuité, la qualitéoptimal� ainsi qu� la bonn� organisation du s�rvic� aux usag�rs afin d’offrir à c�s d�rni�rs un� pr�stationconform� à c� qu’ils sont �n droit d’att�ndr� d’un s�rvic� public d� c�tt� natur�.
L� conc�ssionnair� s’�ngag�, p�ndant la duré� du prés�nt contrat, à propos�r la mis� �n œuvr� d� tout�s actionsà l’autorité concédant� �n vu� d’amélior�r la natur� �t la qualité du s�rvic� r�ndu aux �nfants �t aux par�nts.
A c�t �ff�t, l� conc�ssionnair� particip�, sur d�mand� d� l’autorité concédant�, aux séanc�s d� travail qu� c�tt�d�rnièr� pourrait organis�r afin d’obt�nir son avis �t s�s r�commandations sur l’amélioration constant� dus�rvic� concédé, �n t�rm�s d’organisation �t d� fonctionn�m�nt.

Article 6 – Caractéristiques du service concédé
L� proj�t d’établiss�m�nt �t l� règl�m�nt intéri�ur du s�rvic� précis�ront, à compt�r du 01 janvi�r 2025, l�scaractéristiqu�s particulièr�s d’accu�il �t d� fonctionn�m�nt du multi-accu�il. L� s�rvic� concédé d�vrarépondr� aux �xig�nc�s commun�s suivant�s :

6.1 - Dispositions générales d’exploitation
· Les Horaires d’ouvertureL� conc�ssionnair� doit pouvoir r�c�voir l�s �nfants 222 jours dans l’anné� civil� �t dispos�r d’un� amplitud�horair� d’ouv�rtur� d� 11 h�ur�s minimum par jour (7h30 à 18h30). L�s multi accu�ils f�rm�ront pour l�s congés
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d’été durant trois s�main�s �n juill�t �t/ou août, un� s�main� à 10 jours �n fin d’anné� pour l�s vacanc�s d�Noël, ainsi qu� l� Pont d� l’Asc�nsion.Il �st prévu 2 journé�s pédagogiqu�s par an, un� organisé� par la Communauté d� commun�s �t un� par l�g�stionnair� titulair� du marché.L�s périod�s d� fonctionn�m�nt n� p�uv�nt �n aucun cas êtr� inféri�ur�s aux plag�s défini�s dans l� règl�m�ntintéri�ur du s�rvic� �xc�pté �n cas d� travaux importants, �t après accord �xprès d� l’autorité concédant�, ou�n cas d� forc� maj�ur�.Tout� modification du planning, sur proposition d� l’autorité concédant� ou du conc�ssionnair�, n� p�ut êtr�décidé� qu� d’un commun accord �ntr� l�s parti�s. En cas d� modification min�ur�, c�t accord s�ra constatépar un échang� d� courri�rs r�commandés �ntr� l’autorité concédant� �t l� conc�ssionnair�. Au-d�là, c�t accordd�vra êtr� formalisé par voi� d’av�nant.
· Les places disponiblesL� nombr� d� plac�s disponibl�s dans la structur� r�sp�ct� l’organisation d�s unités d’accu�il �n fonction d�l’âg� d�s �nfants, d�s conditions d� couchag�, du taux d’�ncadr�m�nt �n p�rsonn�l qualifié �t d� l’agrém�nt d�la PMI.
· Les types d’accueilL� conc�ssionnair� d�vra assur�r l’accu�il d�s �nfants s�lon d�ux typ�s d’accu�il : L’accu�il réguli�r m�nsualisé ; L’accu�il occasionn�l.
· Le Taux d’occupation facturéL’obj�ctif d’occupation fixé au conc�ssionnair� �st d� 70 %. L� montant d� la contribution forfaitair� annu�ll�d� l’autorité concédant� �st calculé au vu du compt� prévisionn�l d’�xploitation établi sur la bas� d� c�t obj�ctifd� fréqu�ntation.

6.2 - Hygiène et sécurité
L� conc�ssionnair� d�vra s’assur�r du r�sp�ct d� la totalité d�s t�xt�s régl�m�ntair�s �n vigu�ur durantl’�xécution du prés�nt contrat. Il s�ra r�sponsabl� du r�sp�ct, dans l�s structur�s, d�s règl�s d’hygièn� �t d�sécurité spécifiqu�s à l’accu�il coll�ctif d� la p�tit� �nfanc�, �t s�ra t�nu d� fair� r�sp�ct�r, tant par s�sp�rsonn�ls qu� par tout� p�rsonn� int�rv�nant dans l’établiss�m�nt, l�s dispositions du cod� du travail �t d�tout� régl�m�ntation �n vigu�ur �n matièr� d’hygièn� �t d� sécurité.
L� conc�ssionnair� d�vra t�nir un r�gistr� « hygièn� �t sécurité » dans l�qu�l d�vront êtr� consignés l�sr�ns�ign�m�nts néc�ssair�s à la bonn� march� du multi accu�il, notamm�nt l�s consign�s �n cas d’inc�ndi�, l�scontrôl�s �t vérifications d�s �xtinct�urs, ainsi qu� tout évén�m�nt qui aurait pu p�rturb�r l�s règl�s d’hygièn��t d� sécurité d� l’établiss�m�nt.
D�s visit�s médical�s pour tout �nfant inscrit sont obligatoir�s. L� méd�cin référ�nt (RSAI) s�ra sous conv�ntionav�c l� conc�ssionnair�. Il �ff�ctu�ra d�s visit�s régulièr�s pour contrôl�r l’intégrité médical� d� la structur�,l’hygièn� général� d� l’établiss�m�nt �t l�s conditions d� vi� d�s �nfants.

Article 7 – Organisation du service concédé
7.1 - Réservation des places

La g�stion d�s rés�rvations �t d�s inscriptions d�s �nfants pour la fréqu�ntation d�s multi accu�ils r�lèv� d� lar�sponsabilité �xclusiv� du conc�ssionnair� dans l� r�sp�ct d�s princip�s �t procédur�s assignés par l’autoritéconcédant�.
L�s conditions d’attribution d�s plac�s r�lèv�nt d� la r�sponsabilité �xclusiv� d� l’autorité concédant� �nfonction d�s critèr�s suivants (l�s par�nts ou futurs par�nts �ff�ctuant la d�mand� doiv�nt résid�r sur l�t�rritoir� d� l’autorité concédant�) :
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Critèr�s Points
Composition d� la famill� - Situation prof�ssionn�ll�

Famill� dont tous l�s r�sponsabl�s (coupl�) sont �n activité (*) 35
Famill� monopar�ntal� �n activité (*) 35
Famill� monopar�ntal� sans activité (*) 20
Coupl� dont 1 m�mbr� �st �n activité (*) 20
Coupl� dont l�s 2 m�mbr�s sont sans activité (*) 10
(*) �mploi, étudiant, formation, parcours d’ins�rtion prof�ssionn�ll� actif av�caccompagn�m�nt (sur prés�ntation d� justificatifs)

Li�n av�c la fratri�
Fratri� accu�illi� simultaném�nt 25
Fratri� multipl� (gém�llair�, triplés �t plus) 10 pointspar �nfant
Enfant �n r�lais d� son frèr�/so�ur prés�nt dans la structur� 5

Situations spécifiqu�s
Enfant déjà dans la structur� �n contrat occasionn�l 15
Situation médical� ou social� spécifiqu� (*) 15
(*) à savoir, l�s situations social�s dégradé�s, signalé�s par l�s part�nair�smédico-sociaux du t�rritoir�, un� d�mand� d’accu�il fait� par un� mèr�min�ur�, un� d�mand� d’accu�il fait� par d�s par�nts �n situation d� handicapou pour un �nfant ou un� fratri� port�ur d� handicap.
L� règl�m�nt intéri�ur d� la commission d’attribution d�s plac�s �st �n ann�x� 5 du CCTP.L� conc�ssionnair� particip�ra à l’animation d� la commission d’attribution d�s plac�s, sous la r�sponsabilité d�l’autorité concédant�.

7.2 - Organisation pédagogique
L� conc�ssionnair� élabor� un proj�t d’établiss�m�nt qui décrit l� cadr� d� vi�, �n fonction d�s val�urséducativ�s privilégié�s choisi�s pour l� multi-accu�il �t d�s val�urs déf�ndu�s par l’autorité concédant�. L�proj�t d’établiss�m�nt, fondé sur l�s val�urs du proj�t �n vigu�ur à compt�r du 01 janvi�r 2025, constitu� unsupport d� dialogu� au s�in d�s famill�s �t av�c l�s famill�s.

Article 8 – Fourniture de fluides et approvisionnements
8.1 - Énergie et fluides – Loyers et taxes

L� conc�ssionnair� souscrit �n son nom �t à s�s frais l’�ns�mbl� d�s abonn�m�nts d�s fluid�s (�au) néc�ssair�sà l’�xploitation du s�rvic� qui lui �st confié �t acquitt� régulièr�m�nt l�s prim�s �t cotisations d� façon à assur�run fonctionn�m�nt continu du s�rvic� dont il a la charg�.
L�s abonn�m�nts r�latifs aux fournitur�s d� fluid�s �t ordur�s ménagèr�s s�ront pris �n charg� par l�conc�ssionnair� à compt�r d� la mis� à disposition d� l’équip�m�nt.
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L�s abonn�m�nts �t consommations d’én�rgi� (él�ctricité) sont souscrits par l’Autorité concédant� dans l�cadr� d’un marché groupé d� fournitur� d’él�ctricité (UGAP). C�s abonn�m�nts �t consommations s�rontr�facturés au conc�ssionnair� par l’autorité concédant�.
Dans l’hypothès� où c�s fluid�s n� s�rai�nt pas « individualisabl�s » l’autorité concédant� r�factur�ra auconc�ssionnair� l�s charg�s d’én�rgi� �t d� fluid�s, au prorata d� la surfac� occupé� par l� multi-accu�il.
L�s loy�rs d�s structur�s (bail Lombron ) s�ront r�facturés au conc�ssionnair� par l’autorité concédant�.

8.2 - Approvisionnements
L� conc�ssionnair�, �n son nom �t à s�s frais, assur� l’acquisition ou la location d� tous l�s élém�nts matéri�lsou immatéri�ls néc�ssair�s à l’�xécution du s�rvic� concédé �t acquitt� régulièr�m�nt l�s prim�s �t cotisations�n li�n av�c c� s�rvic�. A c� titr�, l� conc�ssionnair� souscrit notamm�nt l’�ns�mbl� d�s contrats d� fournitur�s,d� maint�nanc� �t d� s�rvic�s portant sur l’alim�ntation, l�s couch�s, l� ling�, la vaiss�ll�, l�s j�ux �t jou�ts, l�sproduits d’�ntr�ti�n, l�s vêt�m�nts d� travail, l� matéri�l d� puéricultur�, l� matéri�l informatiqu�, bur�autiqu��t téléphoniqu� �t tout autr� équip�m�nt néc�ssair� au fonctionn�m�nt d�s multi accu�ils (m�ubl�s,él�ctroménag�r…).
En tout état d� caus�, l� fonctionn�m�nt réguli�r �t continu du s�rvic� impos� au conc�ssionnair� d� fair� fac�à tout�s dép�ns�s �n li�n av�c l� s�rvic�.

Article 9 – Sous-traitance
L’autorité concédant� attach� un� importanc� particulièr� à l’�xécution p�rsonn�ll� d�s obligations par l�conc�ssionnair�, notamm�nt �n c� qui conc�rn� l�s r�lations �nfants, p�rsonn�l �t par�nts.
Tout�fois, l� conc�ssionnair� p�ut sous-trait�r à d�s ti�rs un� parti� d�s missions qui lui sont confié�s, à lacondition �xpr�ss� qu’il cons�rv� l’�ntièr� r�sponsabilité du s�rvic�. Il n� p�ut sous-trait�r tout ou parti� d�smissions qui lui incomb�nt �n v�rtu du prés�nt contrat d� conc�ssion, sans un� information préalabl� �xpr�ss�par courri�r à l’autorité concédant� au plus tard dans un délai d’un mois à compt�r d� la dat� d� signatur� ducontrat d� sous-traitanc�.
L� non-r�sp�ct d� c�tt� transmission �st sanctionné par l’application d’un� pénalité forfaitair� fixé� à l’articl�33 du prés�nt contrat d� conc�ssion.
L�s conv�ntions conclu�s par l� conc�ssionnair� av�c d�s ti�rs n� p�uv�nt, �n aucun cas, �xcéd�r la duré� ducontrat d� conc�ssion.
Tous l�s contrats conclus par l� conc�ssionnair� av�c d�s sous-traitants doiv�nt comport�r un� claus� rés�rvantà l’autorité concédant� ou tout autr� p�rsonn� désigné� par �ll�, la faculté d� s� substitu�r au conc�ssionnair�dans l� cas où il s�rait mis fin au prés�nt contrat.
L� sous-traitant n� p�ut lui-mêm� sous-trait�r sans l’accord �xprès �t écrit d� l’autorité concédant� qu�ll�s qu�soi�nt l�s tâch�s qu’il désir� sous-trait�r. En tout état d� caus�, l� conc�ssionnair� d�m�ur� p�rsonn�ll�m�ntr�sponsabl� d� la bonn� �xécution du contrat d� sous-traitanc�.

Article 10 – Cession
Tout� c�ssion du contrat �st int�rdit�, à moins d’un accord préalabl� d� l’autorité concédant�.
La c�ssion du contrat doit s’�nt�ndr� comm� la r�pris� par l� c�ssionnair� d� l’�ns�mbl� d�s droits �t obligationsrésultant du prés�nt contrat.
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L’autorité concédant� dispos�, pour s� prononc�r, d’un délai d� d�ux mois à compt�r d� la réc�ption d� lad�mand�, qui doit êtr� formulé� par l� conc�ssionnair� par l�ttr� r�commandé� av�c accusé d� réc�ption �tcont�nir tout�s l�s justifications néc�ssair�s.
En tout état d� caus�, la c�ssion int�rv�nu� �n méconnaissanc� du prés�nt articl� n� s�ra pas opposabl� àl’autorité concédant�, l� conc�ssionnair� r�stant s�ul r�sponsabl� d� l’�xécution d�s obligations cont�nu�sdans l� prés�nt contrat. L� non-r�sp�ct d�s obligations d� l’alinéa précéd�nt �st susc�ptibl� d’�ntraîn�r l�ssanctions résolutoir�s prévu�s à l’articl� 37-1 du prés�nt contrat.

Article 11 – Règlement intérieur et obligations d’affichage
L� règl�m�nt intéri�ur, applicabl� au 01 janvi�r 2025, �st r�pris par l� conc�ssionnair�. Tout� modification durègl�m�nt intéri�ur n� p�ut int�rv�nir qu� par un� décision �xpr�ss� d� l’autorité concédant�, sur propositionmotivé� du conc�ssionnair�. L� règl�m�nt intéri�ur �st affiché à l’�ntré� du multi accu�il, à la vu� d� tous l�susag�rs.
L� conc�ssionnair� d�vra, par l�s moy�ns appropriés, v�ill�r au r�sp�ct du règl�m�nt intéri�ur par l�s usag�rs,ainsi qu’évit�r tout agiss�m�nt d� ti�rs ou d’usag�rs qui pourrai�nt �ntraîn�r la dégradation d�s ouvrag�s,matéri�ls �t équip�m�nts du s�rvic� (vandalism�, �ffraction...).
L� conc�ssionnair� s’�ngag� à affich�r, à la vu� d� tous l�s usag�rs, l’�ns�mbl� d�s pr�scriptions r�lativ�s à lasécurité d�s bi�ns �t p�rsonn�s conformém�nt à la régl�m�ntation �n vigu�ur �t à v�nir.

Article 12 – Continuité du service
L� conc�ssionnair� �st t�nu d’assur�r la continuité du s�rvic� qui lui �st confié. Tout� int�rruption imprévu�dans l’�xploitation doit êtr� signifié� dans l’h�ur� à l’autorité concédant�. L� conc�ssionnair� n’�st �xonéré d�sa r�sponsabilité �n cas d’arrêt du s�rvic� qu� dans l�s hypothès�s suivant�s :
1. D�struction d� tout ou parti� d�s ouvrag�s;
2. Arrêt du s�rvic� dû à un manqu�m�nt d� l’autorité concédant� à l’un� d�s obligations d� fair� ou d� n� pasfair� lui incombant, au titr� du prés�nt contrat d� conc�ssion �t prés�ntant pour l� conc�ssionnair� un cas d�forc� maj�ur� ;
3. Évèn�m�nt �xtéri�ur (�x : contraint� sanitair� imposant un� f�rm�tur� d� structur�), indép�ndant d� lavolonté du conc�ssionnair�, imprévisibl� qui r�nd l’�xécution du prés�nt contrat d� conc�ssion impossibl�.
Dans l�s trois cas visés ci-d�ssus, l’autorité concédant� �t l� conc�ssionnair� convi�nn�nt d� s� r�ncontr�r dansl�s plus br�fs délais afin d’étudi�r l’impact d� l’int�rruption d� s�rvic� sur l’équilibr� économiqu� général ducontrat d� conc�ssion.

CHAPITRE III : ENTRETIEN ET TRAVAUX

Article 13 – Entretien des biens, du matériel et des installations
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L� conc�ssionnair� �st r�sponsabl� du n�ttoyag� �t d� l’�ntr�ti�n courant d�s ouvrag�s, d�s installations,équip�m�nts �t matéri�ls néc�ssair�s à l’�xploitation du s�rvic� d� manièr� à maint�nir, p�ndant tout� la duré�du prés�nt contrat d� conc�ssion, l�s bi�ns �n parfait état d� fonctionn�m�nt.
L� conc�ssionnair� s’�ngag� à �ff�ctu�r l�s pr�stations d� n�ttoyag� �t d’�ntr�ti�n dont il a la charg� aussisouv�nt qu� néc�ssair�. L� gros n�ttoyag� �t l�s int�rv�ntions t�chniqu�s significativ�s doiv�nt êtr� réalisé�s�n d�hors d� tout� prés�nc� du public �t p�ndant l�s périod�s d� f�rm�tur� d� l’équip�m�nt (congés).
L’�ntr�ti�n doit êtr� m�né av�c l� souci constant d� contribu�r à la réalisation d� d�ux obj�ctifs d� l’autoritéconcédant� qui sont :

- D’assur�r dans l�s m�ill�ur�s conditions d� qualité, d� confort, d’hygièn� �t d� sécurité l� s�rvic� r�ndu àl’usag�r ;
- D� pér�nnis�r la qualité d�s équip�m�nts �t l�ur asp�ct général, par la mis� �n plac� d’un �ntr�ti�nprév�ntif �t systématiqu�.

L�s opérations d’�ntr�ti�n �t d� maint�nanc� r�ntrant dans c�s catégori�s sont notamm�nt :
- L’�ntr�ti�n courant �t l� mainti�n �n parfait état d� propr�té d� tous l�s locaux (sols, vitr�s, murs,p�intur�s, plafonds, décoration…) �t �xtéri�urs d�s équip�m�nts (p�lous�s, jardins, j�ux �xtéri�urs �tann�x�s compris dans l� périmètr� concédé) ainsi qu� d�s abords �t d�s zon�s aff�ctés à l’évacuationd�s déch�ts,
- L� n�ttoyag�, l’�ntr�ti�n �t l� mainti�n �n état d� fonctionn�m�nt d�s installations �t équip�m�ntssanitair�s, circuits d’alim�ntation él�ctriqu�, v�ntilation, distribution d’�au sanitair�, installationsd’évacuation d�s �aux usé�s, dispositifs d� sécurité (�xtinct�urs, alarm�s, badgag�),
- L’�ntr�ti�n d�s équip�m�nts d� r�stauration,
- L’évacuation d�s déch�ts, �n conformité av�c l�s règl�s �n vigu�ur. La fournitur� d�s cont�n�urs,réc�ptacl�s d� stockag� t�mporair�, sach�ts j�tabl�s, sont à la charg� du conc�ssionnair�.

Un� list� détaillé� d�s travaux, �ntr�ti�ns, réparations incombant à la coll�ctivité délégant� ou auconc�ssionnair� figur� �n ann�x� 8 du CCTP.
C�s pr�stations doiv�nt êtr� �ff�ctué�s �n conformité av�c tout�s l�s régl�m�ntations �n vigu�ur, notamm�ntav�c l�s règl�s d’hygièn� �t d� sécurité applicabl�s à l’activité. L� conc�ssionnair� fait procéd�r aux contrôl�st�chniqu�s annu�ls régl�m�ntair�s (sécurité inc�ndi�, légion�ll�, j�ux �xtéri�urs, qualité d� l’air…).
L� conc�ssionnair� �st t�nu d� signal�r à l’autorité concédant�, dans l�s plus br�fs délais (24 h�ur�s) �t au plustard dans l�s 15 jours suivant l�ur constatation, tout�s l�s anomali�s �t vic�s qu’il pourrait constat�r, afin d�p�rm�ttr� à l’autorité concédant� d� m�ttr� �n œuvr� l�s garanti�s légal�s �t notamm�nt la garanti� déc�nnal�dont il bénéfici� au titr� d�s ouvrag�s dont il déti�nt la propriété.
En cas d’inobs�rvation d� c�tt� claus�, la r�sponsabilité contractu�ll� du conc�ssionnair� pourra êtr� �ngagé�à haut�ur du préjudic� subi par l’autorité concédant� du fait d� c� manqu�m�nt.

Article 14 – Exécution d’office des travaux d’entretien
Faut� pour l� conc�ssionnair� d� pourvoir à l’�ntr�ti�n d�s ouvrag�s �t installations du s�rvic� public, l’autoritéconcédant� p�ut s� substitu�r au délégatair� �t fair� procéd�r aux frais �t risqu�s d� c� d�rni�r, à l’�xécutiond’offic� d�s travaux néc�ssair�s au fonctionn�m�nt d� l’établiss�m�nt, c�ci après mis� �n d�m�ur� par l�ttr�r�commandé� av�c accusé d� réc�ption r�sté� sans �ff�t dans l� délai pr�scrit par la Communauté d�commun�s, �t fixé �n fonction d� la natur� �t d� l’importanc� d� l’int�rv�ntion néc�ssair� (Voir sanctionspénalités – article 13 du CCAP).

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-200072684-20241017-2024_119a-DE
en date du 23/10/2024 ; REFERENCE ACTE : 2024_119a



11

En cas d� mis� �n dang�r d�s p�rsonn�s (usag�rs, par�nts, �mployés du conc�ssionnair�, ti�rs), l’autoritéconcédant� �st habilité� à int�rv�nir immédiat�m�nt, sans mis� �n d�m�ur� préalabl�.
Article 15 – Renouvellement des installations et équipements
L�s travaux d� réhabilitation �t/ou d� rénovation d�s bi�ns aff�ctés à l’obj�t du prés�nt contrat d� conc�ssion(bi�ns imm�ubl�), à l’�xc�ption d�s équip�m�nts néc�ssair�s au fonctionn�m�nt du s�rvic� sont à la charg� d�l’autorité concédant�.
Dans l�s autr�s cas, �t �n particuli�r si l� r�mplac�m�nt d’un équip�m�nt �st r�ndu néc�ssair� par sa mauvais�utilisation ou son défaut d’�ntr�ti�n par l� conc�ssionnair�, c�lui-ci �n assur� l� r�nouv�ll�m�nt à s�s frais.
L� conc�ssionnair� doit inform�r sans délai l’autorité concédant� d�s travaux d� r�nouv�ll�m�nt qu’il �stim�néc�ssair�s, quand bi�n mêm� l�s bi�ns considérés n� f�rai�nt l’obj�t d’aucun désordr� appar�nt. L�conc�ssionnair� support�ra p�rsonn�ll�m�nt �t intégral�m�nt l�s conséqu�nc�s dir�ct�s ou indir�ct�s d� tout�natur� qui pourrai�nt résult�r d’un r�tard d� sa part dans l’�xécution d� c�tt� obligation.
En outr�, l� compt� r�ndu t�chniqu� prévu à l’articl� 28 du prés�nt contrat d�vra fair� apparaîtr�, pour l’�x�rcic��n cours �t l� suivant, l�s prévisions d� r�nouv�ll�m�nt d�s bi�ns qui paraiss�nt néc�ssair�s au conc�ssionnair�.

Article 16 – Travaux de réparation
L’autorité concédant� s’�ngag� à assum�r l�s gross�s réparations t�ll�s qu’�ll�s sont défini�s à l’articl� 606 ducod� civil �t sous la rés�rv� �xpr�ss� d� l’articl� 605 du cod� civil. Ell� assum� égal�m�nt l�s travaux d� gross�sréparations lié�s à l’usur� normal� d�s équip�m�nts, conformém�nt à l’articl� 15 alinéa 1 du prés�nt contrat d�conc�ssion.
L� conc�ssionnair� �st t�nu d� procéd�r à tout�s l�s réparations autr�s qu� c�ll�s mis�s à la charg� d� l’autoritéconcédant� �n application d� l’alinéa précéd�nt. S’agissant d�s travaux d� réparation, l�s parti�s convi�nn�ntd� s’�n référ�r l� cas échéant, aux ann�x�s du décr�t n 87-712 du 26 août 1987 qui définiss�nt la list� d�sréparations ayant l� caractèr� d� réparations locativ�s à la charg� du conc�ssionnair�.

Article 17 – Travaux neufs
L’autorité concédant� �st maîtr� d’ouvrag� au s�ns d� la loi n 85-704 du 12 juill�t 1985 modifié�, au titr� d�tous l�s travaux, y compris d’�xt�nsion, �ntraînant un accroiss�m�nt du patrimoin� d� la coll�ctivité.
L� conc�ssionnair� �st consulté par l’autorité concédant� sur l’avant-proj�t d� tous l�s travaux à �xécut�r àl’intéri�ur ou aux abords du périmètr� du s�rvic�. L� conc�ssionnair� assur� à c�t égard un� missiond’accompagn�m�nt �t d� cons�il auprès d� l’autorité concédant�.
L�s travaux ainsi �ntr�pris l� sont aux frais �t risqu�s d� l’autorité concédant� �t sous son �ntièr� r�sponsabilité.Ils doiv�nt êtr� �xécutés conformém�nt aux règl�s d� l’art �t dans l� r�sp�ct d� la régl�m�ntation �n vigu�ur.En aucun cas l� conc�ssionnair� n� p�ut voir sa r�sponsabilité mis� �n caus� �n raison d� la réalisation d� c�stravaux.
Sous rés�rv� d� c� qui précèd�, d�s améliorations ou modifications d� la consistanc� d�s bi�ns immobili�rs misà disposition du conc�ssionnair� n� p�uv�nt �n tout� hypothès� êtr� fait�s qu’av�c l’accord �xprès �t préalabl�d� l’autorité concédant�. C�s modifications d�vi�nn�nt immédiat�m�nt la propriété d� l’autorité concédant�.
L�s améliorations fait�s par l� conc�ssionnair� portant sur l�s autr�s bi�ns d�m�ur�nt sa propriété p�ndanttout� la duré� du contrat d� conc�ssion. Ell�s pourront d�v�nir la propriété d� l’autorité concédant� àl’�xpiration du contrat, s�lon l�s modalités prévu�s à l’articl� 39.2 �t 39.3 du prés�nt contrat d� conc�ssion.Dans c�tt� hypothès�, l’autorité concédant� s�rait r�d�vabl� auprès du conc�ssionnair� d’un� ind�mnité dontl� montant corr�spondrait à la val�ur n�tt� résidu�ll� d�sdit�s améliorations.
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Si l�s travaux �ntr�pris par l’autorité concédant� impliqu�nt un� c�ssation d� tout ou parti� d� l’activité ou un�f�rm�tur� d� tout ou parti� d� l’équip�m�nt, l�s parti�s convi�nn�nt d� s� rapproch�r afin d’�xamin�r l�urimpact sur l’équilibr� économiqu� du contrat �t d� procéd�r à la révision d�s conditions financièr�s.

Article 18 – Droit d’information du concessionnaire
L� conc�ssionnair� dispos� d’un droit d’information sur tous l�s travaux à réalis�r à l’intéri�ur du périmètr� dus�rvic� �t dont il n’�st pas lui-mêm� chargé. C� droit comport� notamm�nt la communication d�s proj�tsd’�xécution sur l�squ�ls il donn� son avis. Sans répons� d� la part du conc�ssionnair� dans un délai d� d�ux moisà compt�r d� la dat� d� réc�ption du proj�t d’�xécution, l’avis �st réputé favorabl�.
Il a �n outr� l� droit d� constat�r l�s conditions d’�xécution d�s travaux �t, �n conséqu�nc�, a libr� accès auxchanti�rs sans qu’il puiss� donn�r d�s instructions dir�ct�m�nt aux int�rv�nants à l’act� d� construir� av�cl�squ�ls l’autorité concédant� aura contracté. Au cas où il constat�rait un� malfaçon ou un� omission dansl’�xécution, susc�ptibl� d� nuir� au bon fonctionn�m�nt du s�rvic� public, il d�vra l� signal�r à l’autoritéconcédant� dans un délai d� cinq jours cal�ndair�s, par l�ttr� r�commandé� av�c accusé d� réc�ption.
L� conc�ssionnair� s�ra convoqué aux opérations préalabl�s à la réc�ption d�s travaux �t, avant qu’�ll� n� soitprononcé�, d�vra fair� connaîtr� s�s obs�rvations à l’autorité concédant�.
Faut� d’avoir signalé à l’autorité concédant� s�s constatations d’omission ou d� malfaçon appar�nt� �n coursd� chanti�r ou à la réc�ption d� l’ouvrag�, l� conc�ssionnair� n� pourra r�fus�r d� r�c�voir ni d’�xploit�r l�souvrag�s réalisés.
Après réc�ption d�s travaux, un état d�scriptif d�s installations nouv�ll�s mis�s à disposition du conc�ssionnair�s�ra réalisé contradictoir�m�nt ; il donn�ra li�u à un� actualisation d� l’inv�ntair� d�s ouvrag�s mis à disposition.

Article 19 – Communication
L’utilisation d� la marqu� prof�ssionn�ll� du conc�ssionnair� dans l� cadr� d� l’�xploitation du s�rvic� concédé�st autorisé�, sous rés�rv� qu� l� conc�ssionnair� ait préalabl�m�nt soumis son proj�t d’�ns�ign� à l’autoritéconcédant� �t obt�nu son accord �xprès sur s�s caractéristiqu�s �t s�s implantations.
Sur l�s docum�nts d’information édités par l� conc�ssionnair�, tout� publicité autr� qu� l’utilisation d� lamarqu� prof�ssionn�ll� du conc�ssionnair� �st int�rdit�.
L� logo d� l’autorité concédant� d�vra figur�r d� façon permanente à l’intéri�ur �t à l’�xtéri�ur d�s installations,ainsi qu� sur l�s docum�nts d’informations édités par l� conc�ssionnair�.
En cas d� modification d� son logo, l’autorité concédant� �n inform� l� conc�ssionnair� qui d�vra l� fair� figur�rsur l’�ns�mbl� d�s supports édités.

CHAPITRE IV : PERSONNEL AFFECTÉ AU SERVICE CONCÉDÉ

Article 20 – Régime du personnel
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L� conc�ssionnair� r�crut� l� p�rsonn�l aff�cté au s�rvic� concédé. Il form� l’équip� d’�ncadr�m�nt d� lastructur� �t s’�ngag� à r�pr�ndr�, dans l� cadr� d�s dispositions d� l’articl� L.1224-1 du cod� du travail,l’intégralité du p�rsonn�l �mployé dans l�s structur�s �xistant�s, �n r�sp�ctant l�urs conditions d� rémunération�t avantag�s occasionn�ls.
L� p�rsonn�l r�pris par l� conc�ssionnair� bénéfici� d� l’application d� la conv�ntion coll�ctiv� ECLAT (�x-Animation), ainsi qu� d�s év�ntu�ls av�nants d�stinés à complét�r, modifi�r ou adapt�r son cont�nu au r�gardd�s évolutions législativ�s �t régl�m�ntair�s l�s plus réc�nt�s ou d�s négociations national�s paritair�s.
L’équip� �st �ncadré� par un dir�ct�ur conformém�nt aux dispositions du cod� d� la santé publiqu�. Ell� �stcomposé� d� prof�ssionn�ls titulair�s d� diplôm�s « p�tit� �nfanc� », conformém�nt à la régl�m�ntation �nvigu�ur.
L� conc�ssionnair� s’�ngag� à fournir à l’autorité concédant� la list� du p�rsonn�l ainsi qu� la photocopi� d�tous l�s diplôm�s.

Article 21 – Sort du personnel en fin de contrat
A l’�xpiration du prés�nt contrat d� conc�ssion, l�s parti�s convi�nn�nt d� s� rapproch�r pour �xamin�r lasituation d�s p�rsonn�ls, conformém�nt aux règl�s applicabl�s, à savoir l’application d� l’articl� L. 1224-1 ducod� du travail pour l’�ns�mbl� d�s p�rsonn�ls aff�ctés à l’�xploitation du s�rvic� public concédé.
En outr�, l� conc�ssionnair� �st t�nu d� laiss�r à la disposition d� l’autorité concédant� un� list� du p�rsonn�là jour, �n indiquant l�s mass�s salarial�s corr�spondant à chaqu� catégori� d� p�rsonn�l ainsi qu� toutdocum�nt néc�ssair� à un� connaissanc� �xhaustiv� d� l�ur situation �n vu� d� la préparation dur�nouv�ll�m�nt d� la conc�ssion d� s�rvic� public.
C�s docum�nts, r�ndus anonym�s par l’autorité concédant�, sont communiqués à tout candidat lors dur�nouv�ll�m�nt d� la conc�ssion, conformém�nt aux obligations d’information �n vigu�ur.

CHAPITRE V : CONDITIONS FINANCIÈRES

Article 22 – Recettes d’exploitation
L� conc�ssionnair� �st habilité à p�rc�voir �t à cons�rv�r l’�ns�mbl� d�s r�c�tt�s d’�xploitation du s�rvic�. L�sr�c�tt�s d’�xploitation s�ront composé�s :

- D�s r�c�tt�s p�rçu�s auprès d�s usag�rs,- D�s r�c�tt�s prov�nant d� la Caiss� d’Allocations Familial�s (r�c�tt�s issu�s d� la CTG notamm�nt) �t, l�cas échéant, d’organism�s mutualist�s,- D’autr�s subv�ntions publiqu�s ou privé�s,- D� la participation financièr� d� l’autorité concédant� �n contr�parti� d�s contraint�s d� s�rvic� public,t�ll�s qu� défini�s à l’articl� 24 du prés�nt contrat.
L� conc�ssionnair� �st t�nu d’acc�pt�r, pour l’acquitt�m�nt d�s droits, l’�ns�mbl� d�s moy�ns d� pai�m�ntd’usag� courant (�spèc�s, chèqu�s…) ainsi qu� l�s moy�ns d� pai�m�nt off�rts pour l�s s�rvic�s à la p�rsonn�(chèqu� �mploi s�rvic� univ�rs�l par �x�mpl�…).
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L� conc�ssionnair� doit êtr� �n m�sur� d� justifi�r, à tout� d�mand� d� l’autorité concédant�, d� l’acquitt�m�ntd�s droits d’accès prévus par l�s tarifs fixés au prés�nt contrat d� conc�ssion.

Article 23 – Tarifs
L� conc�ssionnair� appliqu� l�s modalités d� tarification issu�s d� la conv�ntion (CAF d� la Sarth�) d� v�rs�m�ntd� la Pr�station d� S�rvic� Uniqu� au profit d�s établiss�m�nts r�l�vant du décr�t n 2021-1131 du 30 août 2021r�latif aux assistants mat�rn�ls �t aux établiss�m�nts d’accu�il d� j�un�s �nfants.

Article 24 – Contribution financière forfaitaire de l’autorité concédante

24.1 - Détermination du montant de la contribution financière forfaitaire
En contr�parti� d�s contraint�s d� s�rvic� public imposé�s par l’autorité concédant� pour l’�xécution du prés�ntcontrat d� conc�ssion �t d� l’insuffisanc� d�s r�c�tt�s résultant d� la politiqu� tarifair�, l’autorité concédant�s’�ngag� à v�rs�r au conc�ssionnair� un� contribution annu�ll�. C�tt� contribution (�n �uros constant) �st fixé�pour chaqu� anné� du contrat à :

Du 01/01/2025 au 31/12/2025 271 216.17 €
Du 01/01/2026 au 31/08/2026 203 954,52 €
Du 01/09/2026 au 31/12/2026 55 727,67 €

Du 01/01/2027 au 31/12/2027 280 093,55 €
Du 01/01/2028 au 31/12/2028 304 797,32 €
Du 01/01/2029 au 31/12/2029 330 242,20 €

La participation annu�ll� d� la coll�ctivité fait l’obj�t d’un� formul� d� révision dont l�s modalités d� calcul sontdéfini�s contractu�ll�m�nt.
La formul� d� révision, adapté� à l’activité �t à la conv�ntion coll�ctiv� ECLAT (�x-Animation) �st :
R = 0,77 x (V1n/V1a) + 0,23 * (IPCn/IPCa)R = co�ffici�nt d� révisionV1n = val�ur V1 du point d� la conv�ntion coll�ctiv� ECLAT d� l'anné� d� révisionV1a = val�ur V2 du point d� la conv�ntion coll�ctiv� ECLAT d� l'anné� d� dépôt d� l'offr�
IPCn = indic� d�s prix à la consommation harmonisé - Bas� 2015 - Ens�mbl� d�s ménag�s - Id�ntifiant001759971d� l'anné� d� révisionIPCa = indic� d�s prix à la consommation harmonisé - Bas� 2015 - Ens�mbl� d�s ménag�s - Id�ntifiant001759971d� l'anné� d� dépôt d� l'offr�
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24.2 - Procédure et modalités de versement

L� montant d� la contribution financièr� forfaitair� �st dét�rminé au vu du compt� prévisionn�l d’�xploitationétabli.
L� conc�ssionnair� adr�ss� à l’autorité concédant�, au choix du candidat r�t�nu, m�nsu�ll�m�nt outrim�stri�ll�m�nt, l� montant d� la contribution forfaitair� conv�ntionn�ll� visé à l’articl� 24.1.
L� pai�m�nt s’�ff�ctu�ra, au choix du candidat r�t�nu, sur facturation m�nsu�ll� ou trim�stri�ll� détaillé� àt�rm� échu.L� g�stionnair� transm�ttra s�s factur�s sur CHORUS PRO (SIRET 200 072 684 00018).
L�s pai�m�nts f�ront l’obj�t d� mandats administratifs. L� délai d� pai�m�nt �st fixé à 30 jours à réc�ption d� lafactur� sur Chorus Pro. L� défaut d� pai�m�nt dans l�s délais impartis impliqu� l� calcul d’intérêts moratoir�sau taux d� l’intérêt légal �n vigu�ur augm�nté d� 2 points s�lon l�s modalités défini�s par la régl�m�ntation.
En cas d� déficit, aucun� somm� n� s�ra du� par la coll�ctivité, l� conc�ssionnair� étant réputé avoir couv�rtl’intégralité d�s charg�s d’�xploitation pour l�s prix qu’il a proposés.
L�s charg�s imprévu�s ou dépass�m�nts d�s coûts non prévus au budg�t prévisionn�l n� donn�nt li�u à aucun�rémunération complém�ntair� du conc�ssionnair�.
Une révision de la compensation financière de contrainte de service public versée par la Communauté decommunes ne pourra être envisagée qu’en cas de modifications liées aux obligations légales générant unsurcoût supérieur à 10% (non connues à la date de signature de ce contrat).

24.3 - Actualisation du montant de la contribution financière forfaitaire
Afin d� r�sp�ct�r l’équilibr� économiqu� initial du contrat, l� montant d� la contribution financièr� forfaitair�d� l'Autorité concédant� �st ind�xé chaqu� anné� par application du co�ffici�nt résultant d� l’application d� laformul� défini� s�lon l�s modalités précisé�s à l’articl� 24.1.
La contribution financièr� forfaitair� �st ind�xé� tous l�s ans au 1�r janvi�r sur la bas� d�s indic�s val�ur 1�r
janvi�r, �t pour la pr�mièr� fois au 1�r janvi�r 2026.
Un� régularisation pour l�s comp�nsations int�rvi�ndra au plus tard au 1�r trim�str� d� l’anné� N+1 sur la
bas� d� la val�ur moy�nn� d�s indic�s définitifs d� l’anné� N écoulé�.

Article 25 – Régime fiscal et financier
Tous l�s impôts �t tax�s, qu�ls qu’ils soi�nt �t qu�l qu’�n soit l� r�d�vabl� légal, liés à la réalisation �t àl’�xploitation du s�rvic� sont à la charg� du conc�ssionnair�.
S�ul�s l�s tax�s foncièr�s s�ront pris�s �n charg� par l’autorité concédant�.
Il �st rapp�lé qu� l� Conc�ssionnair� support� l� risqu� d’�xploitation du s�rvic� public concédé.Un compt� d’�xploitation prévisionn�l (CEP) �st établi pour tout� la duré� du contrat �t figur� �n ann�x�.
L�s frais d� structur� du Conc�ssionnair� sont fixés forfaitair�m�nt dans l� compt� d’�xploitation prévisionn�lsur la duré� d� la conc�ssion.
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En contr�parti� d�s obligations �t charg�s qui incomb�nt au Conc�ssionnair� �n �xécution du contrat, c�lui-ci�st habilité à p�rc�voir auprès d�s usag�rs �t à cons�rv�r l’�ns�mbl� d�s produits �t droits d’accès liés auxactivités qui s’y déroul�nt.
Il �st t�nu d’acc�pt�r, pour l’acquitt�m�nt d�s droits, l’�ns�mbl� d�s moy�ns d� pai�m�nt d’usag� courant(�spèc�s, chèqu�s �t cart�s bancair�s, CESU …).
L� Conc�ssionnair� a la r�sponsabilité du r�couvr�m�nt d�s impayés. Il �st s�ul compét�nt pour �x�rc�r toutact� d� poursuit� qu’il �stim� util� à c�tt� fin, y compris auprès d�s juridictions compét�nt�s.
L’Autorité concédant� dispos� d’un droit d’accès au systèm� informatiqu� (contrôl� d’accès) mis �n plac� parl� Conc�ssionnair� pour gér�r l�s �ncaiss�m�nts d� r�c�tt�s, à d�s fins d� contrôl�.
L� Conc�ssionnair� doit êtr� �n m�sur� d� justifi�r, à tout� d�mand� d� l’Autorité concédant�, d�l’acquitt�m�nt d�s droits d’accès prévus par l�s tarifs fixés au contrat.
L�s r�c�tt�s p�rçu�s par l� Conc�ssionnair� �n application du prés�nt articl� doiv�nt impérativ�m�nt fair�l’obj�t d’un� comptabilisation individualisé� �t apparaîtr� dans l�s compt�s d’�xploitation �t compt�s r�ndusfinanci�rs annu�ls.

Article 26 – Clauses de réexamen
Pour t�nir compt� d� l’évolution d�s conditions économiqu�s �t t�chniqu�s, l�s conditions financièr�s duprés�nt contrat d� conc�ssion s�ront soumis�s à ré�xam�n, sur production par l� conc�ssionnair� d�sjustifications néc�ssair�s �t notamm�nt d�s compt�s d� l’�xploitation, d� l’inv�ntair� d�s ouvrag�s, installations,équip�m�nts �t matéri�ls dans l�s cas suivants :

- En cas d’inclusion ou d’�xclusion d� nouv�aux �spac�s dans l� périmètr� d� la conc�ssion ;- En cas d� modification substanti�ll� d�s conditions légal�s ou régl�m�ntair�s s’imposant auconc�ssionnair� �t ayant obligatoir�m�nt d�s incid�nc�s important�s sur l�s coûts ou l�s r�c�tt�sd’�xploitation.- En cas d� circonstanc� qu� l�s parti�s dilig�nt�s n� pouvai�nt prévoir dans sa natur� ou dans son ampl�ur�t modifiant significativ�m�nt l�s conditions d’�xécution d� la conc�ssion, l�s parti�s �xamin�nt d�bonn� foi l�s conséqu�nc�s, notamm�nt financièr�s, d� c�tt� circonstanc�.

CHAPITRE VI : PRODUCTION DES COMPTES ET CONTRÔLE DE L’AUTORITÉCONCÉDANTE

Article 27 – Comptes rendus
Conformém�nt aux articl�s L. 1411-3 du cod� général d�s coll�ctivités t�rritorial�s �t L. 3131-5 du cod� d� lacommand� publiqu�, afin d� p�rm�ttr� la vérification �t l� fonctionn�m�nt d�s conditions financièr�s �tt�chniqu�s du prés�nt contrat, l� conc�ssionnair� produit chaqu� anné�, avant l� 1�r juin, un rapport r�traçantla totalité d�s opérations affér�nt�s à l’�xécution d� la conc�ssion d� s�rvic� public �t �xposant l�s conditionsd’�xécution dudit s�rvic� public.
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C� rapport compr�nd l’�ns�mbl� d�s informations visé�s à l’articl� R. 1411-7 du cod� général d�s coll�ctivitést�rritorial�s. L’autorité concédant� �st particulièr�m�nt att�ntiv� au r�sp�ct d�s pr�scriptions d� l’articl� R.1411-7 dudit cod�.
L� conc�ssionnair� doit �n outr� fournir un rapport comportant l’�ns�mbl� d�s élém�nts néc�ssair�s àl’appréciation par l’autorité concédant� d� la qualité du s�rvic� ainsi qu� d� son évolution. Il pr�nd la form� d’uncompt� r�ndu t�chniqu� �t d’un compt� r�ndu financi�r, t�ls qu’ils sont définis aux articl�s 28 �t 29 du prés�ntcontrat.
La non-production d� c� rapport �t d�s compt�s r�ndus constitu�ra un� faut� contractu�ll� sanctionné� dansl�s conditions prévu�s à l’articl� 33.
L’autorité concédant� a l� droit d� contrôl�r l�s r�ns�ign�m�nts qui lui sont ainsi donnés dans l�s conditionsprévu�s à l’articl� 30.
L� conc�ssionnair� comm�nt�ra son rapport d�vant la commission �nfanc� j�un�ss� �t d�vant l’organ�délibérant d� l’autorité concédant� lors d’un� séanc� qui s� ti�ndra au plus tard l� 30 s�pt�mbr� d� l’anné�N+1.

Article 28 – Compte rendu technique
Au titr� du compt� r�ndu t�chniqu�, l� conc�ssionnair� doit fournir, pour l’anné� écoulé�, au moins l�sindications suivant�s :

- L’évolution général� d� l’état d�s bâtim�nts, matéri�ls �t équip�m�nts �xploités ;
- L�s �ff�ctifs aff�ctés au s�rvic� ;
- L’évolution d� l’activité, comportant d�s statistiqu�s r�lativ�s à la fréqu�ntation s�lon l�s typ�s d’accu�il�t l�s indicat�urs d� suivi d� la qualité du s�rvic� définis par l� conc�ssionnair� �t soumis pourapprobation à l’autorité concédant�. C�s indicat�urs doiv�nt r�flét�r l� niv�au d� pris� �n compt� d�s�xig�nc�s qualitativ�s d� l’autorité concédant� �xprimé�s sous la form� d� s�s val�urs �t princip�spour l’accu�il d� la p�tit� �nfanc� ;
- L�s modifications év�ntu�ll�s d� l’organisation du s�rvic� ;
- L�s travaux d’�ntr�ti�n, d� maint�nanc� �t d� r�nouv�ll�m�nt réalisés au cours d� l’�x�rcic� écoulé, ainsiqu� l�s travaux d� r�nouv�ll�m�nt pour l’�x�rcic� à v�nir.

L� conc�ssionnair� ti�nt à la disposition d� l’autorité concédant� l�s pièc�s justificativ�s d� manièr� à p�rm�ttr�l� contrôl� �t la vérification d� c�s mouv�m�nts.

Article 29 – Compte rendu financier
C� docum�nt rapp�ll� l�s conditions économiqu�s général�s d� l’anné� d’�xploitation écoulé� �t r�trac� latotalité d�s opérations affér�nt�s à l’�xécution d� la conc�ssion. Afin d� garantir la transpar�nc� d�s opérationsfinancièr�s lié�s à la g�stion du s�rvic� public, l� conc�ssionnair� s’�ngag� à m�ttr� �n plac� un� comptabilitéanalytiqu� �t �xclusiv�m�nt aff�cté� à l’�xécution du prés�nt contrat d� conc�ssion.
La structur� d� charg�s �t d� produits du compt�-r�ndu financi�r r�mis chaqu� anné� par l� conc�ssionnair� �stid�ntiqu� à c�ll� du compt� prévisionn�l d’�xploitation joint �n ann�x�.
Il doit comport�r :
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- En dépenses : l� détail par natur� d�s dép�ns�s �t l�ur évolution par rapport à l’�x�rcic� antéri�ur �t auxprévisions,
- En recettes : l� détail d�s r�c�tt�s s�lon l� typ� d� tarification �t l�ur évolution par rapport à l’�x�rcic�antéri�ur �t aux prévisions,
- Un état d� l’actif �t du passif du conc�ssionnair� au titr� du contrat d� conc�ssion,
- Un� situation d� trésor�ri� : détail d�s compt�s d� caiss� �t d� banqu�s à l’arrêté d�s compt�s

Article 30 – Contrôle par l’autorité concédante
L’autorité concédant� a l� droit d� contrôl�r l�s r�ns�ign�m�nts donnés par l� conc�ssionnair� tant dans l�compt� r�ndu annu�l qu� dans l�s compt�s d’�xploitation r�latifs à l’�xécution du prés�nt contrat d� conc�ssion.
A c�t �ff�t, s�s ag�nts habilités p�uv�nt s� fair� prés�nt�r tout�s pièc�s d� comptabilité néc�ssair�s à l�urvérification. Ils p�uv�nt procéd�r à tout� vérification util� pour s’assur�r qu� l� s�rvic� �st �xploité dans l�sconditions prévu�s au prés�nt contrat �t qu� l�s intérêts contractu�ls d� l’autorité concédant� sont sauv�gardés.L’autorité concédant� s’�ngag� à inform�r l� conc�ssionnair� d� son int�ntion d� procéd�r à d�s vérificationsou audits au moins 15 jours avant d� l�s dilig�nt�r.
L� conc�ssionnair� m�ttra à la disposition d� l’autorité concédant� l� p�rsonn�l év�ntu�ll�m�nt néc�ssair� àl’�x�rcic� du contrôl�, étant �nt�ndu qu� c�s d�mand�s n� doiv�nt pas p�rturb�r l� bon fonctionn�m�nt dus�rvic� concédé.
Tout� rét�ntion d� docum�nt ou d’information sollicités à c�tt� fin �st constitutiv� d� manqu�m�nts auxobligations contractu�ll�s �t �st susc�ptibl� d’�ntraîn�r l’application d’un� sanction prévu� à l’articl� 33 duprés�nt contrat.

CHAPITRE VII : GARANTIES ET ASSURANCES

Article 31 – Responsabilité du concessionnaire
L� conc�ssionnair� �st r�sponsabl� du bon fonctionn�m�nt du s�rvic� dans l� r�sp�ct d�s dispositions duprés�nt contrat d� conc�ssion, ainsi qu� d�s règl�s d’hygièn� �t d� sécurité qui s’impos�nt à tout�s l�s activitéss� déroulant à l’intéri�ur du périmètr� contractu�l.
L� conc�ssionnair� fait son affair� p�rsonn�ll� d� tous l�s risqu�s �t litig�s pouvant prov�nir du fait d� son�xploitation. La r�sponsabilité d� l’autorité concédant� n� p�ut êtr� r�ch�rché� à l’occasion d�s litig�s m�ttant�n caus� la g�stion du conc�ssionnair�.
L� conc�ssionnair� �st s�ul r�sponsabl� vis-à-vis d�s ti�rs d� tous accid�nts, dégâts �t dommag�s d� qu�lqu�natur� qu� c� soit.

Article 32 – Assurances
32.1 - Responsabilités et assurances de l’autorité concédante
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L’autorité concédant�, maîtr� d’ouvrag� d�s travaux d� construction, f�ra son affair� pour l�s bâtim�nts dont�ll� a la r�sponsabilité �n qualité d� propriétair� :
- D�s déclarations �t d� la g�stion d�s sinistr�s d� natur� bi�nnal� �t déc�nnal� aff�ctant l�s ouvrag�s,installations �t équip�m�nts dont �ll� �st propriétair� �t qui sont mis à disposition du conc�ssionnair�,
- D� poursuivr� l’�xécution d� la garanti� d� parfait achèv�m�nt sur l�s mêm�s ouvrag�s, installations �téquip�m�nts,
- D� la g�stion d�s sinistr�s impliquant la r�sponsabilité contractu�ll�, délictu�ll� ou quasi délictu�ll� d�sdiv�rs int�rv�nants à l’opération d� construction.

Il apparti�nt au conc�ssionnair� d� signal�r à l’autorité concédant� tout désordr� d� l’un� ou l’autr� d� c�snatur�s r�lativ�s aux ouvrag�s, installations �t équip�m�nts susvisés, dont il pourrait avoir connaissanc� p�ndanttout� la duré� du prés�nt contrat d� conc�ssion.
A c�t �ff�t, l’autorité concédant� communiqu�ra tout�s informations sur l�s duré�s d� garanti� d�sconstruct�urs �t fourniss�urs au conc�ssionnair� afin qu� c� d�rni�r assur� tout�s vérifications néc�ssair�s d�souvrag�s, installations, équip�m�nts �t matéri�ls �n vu� d� p�rm�ttr� à l’autorité concédant� d� fair� jou�rdans l�s délais l�s garanti�s dont �ll� bénéfici� �n tant qu� maîtr� d’ouvrag�.
L� conc�ssionnair� �st t�nu d� prêt�r son concours à l’autorité concédant� sur simpl� d�mand� d� c�ll�-ci pourl’assist�r dans l� cadr� d� la g�stion d�s malfaçons �t désordr�s susvisés.

32.2 - Responsabilités et assurances du concessionnaire
Dès la pris� �n charg� d�s ouvrag�s, équip�m�nts �t installations, l� conc�ssionnair� �st r�sponsabl� du bonfonctionn�m�nt du s�rvic�.
L� conc�ssionnair� f�ra son affair� p�rsonn�ll� d� tous l�s risqu�s �t litig�s pouvant prov�nir du fait d� sonactivité. La r�sponsabilité d� l’autorité concédant� n� pourra pas êtr� r�ch�rché� à l’occasion d’un litig�prov�nant d� l’activité du conc�ssionnair�.
Il apparti�nt au conc�ssionnair� d� conclur� l�s contrats d’assuranc�s, auprès d’un� compagni� solvabl�, d�natur� à couvrir l�s différ�nts risqu�s caractérisant c� typ� d’�xploitation. Ils d�vront port�r sur tous l�s risqu�s,fournir d�s garanti�s suffisant�s �t couvrir l�s p�rt�s d’�xploitation év�ntu�ll�s, consécutiv�s à d� t�lsévèn�m�nts.
L� conc�ssionnair� communiqu� aux compagni�s d’assuranc� l�s t�rm�s spécifiqu�s du prés�nt contrat d�conc�ssion afin d� rédig�r �n conséqu�nc� l�urs polic�s.
L�s polic�s corr�spondant�s d�vront égal�m�nt prévoir qu� l�s compagni�s d’assuranc� n� pourront s� prévaloird� déchéanc� pour r�tard d� pai�m�nt d�s prim�s d� la part du conc�ssionnair� qu’un mois après la notificationpar l�ttr� r�commandé� av�c accusé d� réc�ption à l’autorité concédant� d� c� défaut d� pai�m�nt.
L’autorité concédant� aura alors la faculté d� s� substitu�r au conc�ssionnair� défaillant pour �ff�ctu�r c�pai�m�nt sans préjudic� d’év�ntu�ls r�cours contr� l� conc�ssionnair�.
Dans un délai d’un mois à compt�r d� la mis� à disposition d�s ouvrag�s, équip�m�nts �t bi�ns concédés, l�conc�ssionnair� doit communiqu�r à l’autorité concédant� la copi� d� tout�s l�s polic�s d’assuranc�, y comprisl�urs av�nants, qu’il aura souscrit�s.
L� conc�ssionnair� adr�ss� annu�ll�m�nt l�s att�stations d’assuranc� �n cours d� validité à l’autoritéconcédant�.
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Tout�fois, c�s dispositions n’�ngag�nt pas la r�sponsabilité d� l’autorité concédant� si, à l’occasion d’un sinistr�,l’ét�ndu� d�s garanti�s ou l� montant d� la prim� d� c�s assuranc�s s’avèr�nt insuffisants. Dans c�tt� hypothès�,l’autorité concédant� s� rés�rv� l’�x�rcic� d� r�cours à l’�ncontr� du conc�ssionnair�.

CHAPITRE VIII : SANCTIONS

Article 33 – Sanctions pécuniaires
Dans l�s conditions prévu�s ci-d�ssous, faut� pour l� conc�ssionnair� d� r�mplir l�s obligations qui lui sontimposé�s par l� prés�nt contrat d� conc�ssion, d�s pénalités p�uv�nt lui êtr� infligé�s par l’autorité concédant�.
C�s sanctions trouv�ront à s’appliqu�r sans préjudic� non s�ul�m�nt d�s sanctions résolutoir�s applicabl�s maiségal�m�nt s’il y a li�u, d� d�voir support�r la charg� d�s dommag�s – intérêts dus aux ti�rs, ou à l’autoritéconcédant�.

Type de manquement Montant de la pénalité
En cas d� violation manif�st�m�nt délibéré� d’un� obligation d�sécurité ou d� prud�nc� t�ll�s qu’�ll�s sont dét�rminé�s, dûm�ntconstaté� par un ag�nt d� l’Autorité concédant�

1 500 € par manqu�m�nt constaté

En cas d� modification tarifair� �n l’abs�nc� d’accord �xprès �tpréalabl� d� l’Autorité concédant� 500 €

En cas d� modification du planning sans avoir sollicité l’accordpréalabl� d� l’Autorité concédant� 500 € par manqu�m�nt constaté

En cas d� manqu�m�nt au r�sp�ct d�s norm�s d’hygièn� �t d� sécurité 500 € par jour �t par manqu�m�nt constatéEn cas d� non �xécution d�s travaux incombant au titulair� :
Etat d�s li�ux d�s locaux à l’�ntré� �t un� fois par an afin d� pouvoirdistingu�r c� qui r�lèv� d� l’usur� du� à la vétusté ou suit� à d� ladégradation. L�s dégradations constaté�s d�vront êtr� mis �nconformité au fur �t à m�sur� du contrat donc chaqu� anné� dans undélai négocié av�c l� g�stionnair� dans un� limit� d� 6 mois.
Voir ann�x� 8

Procédur� r�t�nu� :1èr� mis� �n d�m�ur� suit� à l’état d�s li�ux
spécifiant l�s travaux à réalis�r �t l� délai
négocié �ntr� l�s parti�s.
200 € par jour d� r�tard
2èm� mis� �n d�m�ur� �n cas d� non
réalisation avéré� : application d’un� pénalité
d� 400 € par jour d� r�tard �t nouv�au délai
d� 2 mois pour �ff�ctu�r l�s travaux.
En cas d� non réalisation d�s travaux à l’issu�,
pris� �n charg� par la CDC �t facturation au
conc�ssionnair� + 500 € par jour d� r�tard

En cas d� non-production :- d�s att�stations d’assuranc�- du rapport annu�l (y compris �n cas d� r�mis� manif�st�m�nt �tsubstanti�ll�m�nt incomplèt� ou non conform� d�s docum�nts �trapports annu�ls)- d� tout autr� docum�nt dû contractu�ll�m�nt par l� Conc�ssionnair�

500 € par docum�nt
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�t d�mandé par l’Autorité concédant� au titr� d� son d�voir d�contrôl�

Le montant des pénalités fera l’objet d’un titre émis par le service comptabilité de l’autorité concédante. Cespénalités ne sont en aucun cas considérées comme des charges d’exploitation du service concédé.
C�s dispositions n� sont pas applicabl�s si la faut� id�ntifié� n’�st pas imputabl� au conc�ssionnair� ou si c�lui-ci p�ut justifi�r d’avoir �ngagé l�s actions néc�ssair�s afin d� r�médi�r à un� situation anormal� lui étantimputabl�.

Article 34 – Mise en régie provisoire
En cas d� faut� grav� du conc�ssionnair�, �t notamm�nt si la continuité du s�rvic� n’�st pas assuré� �n tout�scirconstanc�s, sauf �n cas d� forc� maj�ur�, d� d�struction total� d�s ouvrag�s ou d� r�tard imputabl� àl’autorité concédant�, c�tt� d�rnièr� p�ut pr�ndr� tout�s l�s m�sur�s néc�ssair�s pour assur�r l� s�rvic� par l�smoy�ns qu’�ll� jug�ra bon.
C�tt� mis� �n régi� provisoir� s�ra précédé� d’un� mis� �n d�m�ur� r�sté� �n tout ou parti� infructu�us� dansun délai d� cinq jours ouvrés cal�ndair�s.
L’autorité concédant� pourra alors pr�ndr� poss�ssion d�s matéri�ls, approvisionn�m�nts, �tc…, �t dirig�rdir�ct�m�nt l� p�rsonn�l, néc�ssair� à l’�xploitation.

Article 35 – Mesures d’urgence
Outr� l�s m�sur�s prévu�s aux articl�s précéd�nts, l’autorité concédant� p�ut, �n cas d� car�nc� grav� duconc�ssionnair�, d� m�nac� important� à l’hygièn� ou à la sécurité, d� mis� �n dang�r d�s p�rsonn�s t�ll� qu�défini� à l’articl� 223-1 du nouv�au cod� pénal, pr�ndr� d’offic� tout� m�sur� adapté� à la situation y comprisla f�rm�tur� t�mporair� d� l’établiss�m�nt.
L�s conséqu�nc�s financièr�s d� c�s décisions sont à la charg� du conc�ssionnair�, sauf forc� maj�ur�,d�struction total� d�s ouvrag�s, ou r�tard imputé à l’autorité concédant�.

CHAPITRE IX : FIN DU CONTRAT

Article 36 – Continuité du service en fin de contrat
P�ndant l�s six mois précédant l’�xpiration du prés�nt contrat d� conc�ssion, sans qu’il �n résult� un droit àind�mnité pour l� conc�ssionnair�, l’autorité concédant� a la faculté d� pr�ndr� tout�s l�s m�sur�s util�s pourassur�r la continuité du s�rvic� �n fin d� contrat, �n réduisant autant qu� possibl� la gên� ainsi occasionné�pour l� conc�ssionnair�.

Article 37 – Sanctions résolutoires
37.1 - Déchéance
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L’autorité concédant� p�ut d� pl�in droit m�ttr� fin au prés�nt contrat d� conc�ssion �n cas d� manqu�m�ntgrav� du conc�ssionnair� aux obligations mis�s à sa charg� sans préjudic� d�s droits qu� l’autorité concédant�pourrait fair� valoir par aill�urs.
C�tt� résiliation doit êtr� précédé� d’un� mis� �n d�m�ur�, visant �xpr�ssém�nt l’application du prés�nt articl��t caractérisant précisém�nt l� ou l�s manqu�m�nts allégués, r�sté� infructu�us� �n tout ou parti� p�ndant undélai d� quinz� jours cal�ndair�s.
Lorsqu� c� manqu�m�nt grav� prés�nt� un caractèr� irrév�rsibl�, la résiliation pourra êtr� prononcé� sans mis��n d�m�ur� préalabl�.
L� prés�nt contrat d� conc�ssion s�ra résilié d� pl�in droit, sans aucun préavis ni formalité �t sans aucun�ind�mnité, dans l’hypothès� où l� conc�ssionnair� f�rait l’obj�t d’un jug�m�nt d� liquidation judiciair�, sauf l�cas dans l�qu�l il aurait été �xc�ptionn�ll�m�nt autorisé à poursuivr� son activité.
L� prés�nt contrat d� conc�ssion s�ra égal�m�nt résilié d� pl�in droit si après trois mois d� mis� �n régi�, l�conc�ssionnair� n’�st pas �n m�sur� d’�n d�mand�r la c�ssation �t n’a pas r�pris s�s activités.

37.2 - Dissolution, redressement et liquidation judiciaire
En cas d� dissolution du conc�ssionnair�, l’autorité concédant� p�ut prononc�r la résiliation d� pl�in droit duprés�nt contrat d� conc�ssion, dès la dat� d� publication d� la dissolution (au r�gistr� du comm�rc� �t d�ssociétés, l� cas échéant), sans att�ndr� qu� l�s procédur�s �ngagé�s ai�nt abouti.
En cas d� r�dr�ss�m�nt judiciair� du Conc�ssionnair�, l’Autorité concédant� p�ut prononc�r la résiliation d�pl�in droit du contrat dans l�s cas prévus au III d� l’articl� L. 622-13 du cod� d� comm�rc�. Si la résiliation �stprononcé�, �ll� pr�nd �ff�t à la dat� d� l’évèn�m�nt.
En cas d� liquidation judiciair� du Conc�ssionnair�, la résiliation int�rvi�nt automatiqu�m�nt d� pl�in droitsuivant l� jug�m�nt corr�spondant sauf s’il �st autorisé à poursuivr� son activité. A défaut d� précision, larésiliation int�rvi�nt sans aucun préavis ni formalité.
L’�ns�mbl� d� c�s m�sur�s d� résiliation pourra êtr� appliqué sans qu� l� Conc�ssionnair� puiss� prét�ndr� àun� qu�lconqu� ind�mnité.

Article 38 – Résiliation
38.1 – pour motif d’intérêt général

L’Autorité concédant� p�ut résili�r unilatéral�m�nt l� prés�nt contrat, à tout mom�nt, pour motif d’intérêtgénéral. La résiliation fait l’obj�t d’un� notification au Conc�ssionnair� par l�ttr� r�commandé� av�c avis d�réc�ption �t prévoit un délai d� préavis d� six (6) mois minimum.
A compt�r d� la notification d� la résiliation, tout�s l�s dép�ns�s �ngagé�s jusqu’à la dat� d� pris� d’�ff�t d� larésiliation sont validé�s par l’Autorité concédant�.
Dans c� cas, à la dat� d’�ff�t d� la résiliation, l� Conc�ssionnair� a droit à un� ind�mnité couvrant l� préjudic�subi du fait d� c�tt� résiliation y compris l� manqu� à gagn�r, calculé� dans l�s conditions suivant�s :

 Un� somm� corr�spondant à la val�ur non amorti� d�s bi�ns acquis ou réalisés �n cours d� contrat parl� Conc�ssionnair� av�c l’accord d� l’Autorité concédant� qui n’ont pas pu obj�ctiv�m�nt fair� l’obj�td’un amortiss�m�nt sur la duré� d� la conc�ssion, majoré� d� la TVA à r�v�rs�r au Trésor Public ;
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 Un� somm� corr�spondant à la val�ur n�tt� comptabl� d�s év�ntu�ls bi�ns mobili�rs �t équip�m�ntsappart�nant au Conc�ssionnair� r�pris par l’Autorité concédant�, majoré� d� la TVA à r�v�rs�r auTrésor Public ;
 Un� somm� r�prés�ntant l’ind�mnité pour r�mbours�m�nt anticipé év�ntu�ll�m�nt du� auxorganism�s financi�rs du fait d� la résiliation d�s contrats d� financ�m�nt ;
 Un� somm� corr�spondant au manqu� à gagn�r sur la duré� r�stant à courir du contrat, étant �nt�nduqu� l� manqu� à gagn�r �st calculé sur la bas� d� la moy�nn� d�s résultats courants avant impôtsobt�nus sur l�s d�ux (2) d�rni�rs �x�rcic�s d'�xploitation écoulés, après actualisation �t n�utralisationd�s élém�nts �xc�ptionn�ls multiplié� par l� nombr� d’�x�rcic�s r�stant à courir à la dat� d�résiliation. Si moins d� d�ux (2) �x�rcic�s s� sont écoulés avant la résiliation, l� manqu� à gagn�r �stcalculé à partir du compt� d� résultat prévisionn�l ;
 Un� somm� corr�spondant aux év�ntu�ls autr�s frais �t charg�s �ngagés par l� Conc�ssionnair� pourassur�r l’�xécution du contrat pour la parti� non couv�rt� à la dat� d� la résiliation.

S�ront déduit�s d� l'ind�mnité du� à l’Autorité concédant� tout�s l�s somm�s du�s par l� Conc�ssionnair� àl’Autorité concédant� �n application du prés�nt contrat �t non �ncor� payé�s par l� Conc�ssionnair�.
L‘ind�mnité décrit� ci-d�ssus �st réglé� au Conc�ssionnair� dans un délai d� trois (3) mois à partir d� la pris�d'�ff�t d� la résiliation.
Tout r�tard dans l� pai�m�nt �ntraîn� d� pl�in droit l'application d'intérêts moratoir�s calculés au tauxd’intérêt légal �n vigu�ur majoré d� d�ux (2) points.
En cas d� désaccord, l�s parti�s convi�nn�nt d� désign�r un ti�rs conciliat�ur. A défaut, il �st désigné par l�Présid�nt du Tribunal administratif du r�ssort d� l’Autorité concédant� à l’initiativ� d� la parti� la plusdilig�nt�.
L�s bi�ns �t équip�m�nts d’�xploitation sont r�mis à l’Autorité concédant� dans l�s conditions prévu�s duprés�nt contrat.

38.2 pour faute
En cas d� faut� du Conc�ssionnair� d’un� particulièr� gravité, l’Autorité concédant� p�ut, après avoir apportéla pr�uv� d� la faut�, prononc�r la résiliation du prés�nt contrat, notamm�nt dans l�s cas suivants :

 L� Conc�ssionnair� n� pr�nd pas �n charg� l� s�rvic� public délégué à la dat� d’�ff�t d� la conc�ssion ;
 L� s�rvic� �st �n tout ou parti� int�rrompu p�ndant un� périod� continu d� plus d� trois (3) jours àcompt�r du constat d� son int�rruption, pour un� caus� r�l�vant d� la r�sponsabilité duConc�ssionnair� ;
 En cas d’inobs�rvations grav�s ou répété�s d�s claus�s du prés�nt contrat, constaté�s sur un� anné� �tayant �ntraîné la notification par l’Autorité concédant� au Conc�ssionnair� d� sanctions financièr�sdont l� montant total dépass� vingt mill� �uros (20 000 € n�t d� TVA) �n cumul sur un� anné� ;

Lorsqu� l’Autorité concédant� considèr� qu� l�s motifs d� résiliation du contrat pour faut� du Conc�ssionnair�sont réunis, �ll� adr�ss� au Conc�ssionnair� un� mis� �n d�m�ur� d� r�médi�r aux manqu�m�nts constatésdans un délai d� quinz� (15) jours à compt�r d� la réc�ption d� la mis� �n d�m�ur�, év�ntu�ll�m�ntprorog�abl� à la s�ul� discrétion d� l’Autorité concédant�.
L� Conc�ssionnair� p�ut prés�nt�r tout�s obs�rvations écrit�s �t d�mand�r à êtr� �nt�ndu sur l�s motifs d� lamis� �n d�m�ur� ; l’Autorité concédant� étant dans c� cas t�nu d� fair� droit à sa d�mand�.Si, à l’�xpiration d� c� délai, l� Conc�ssionnair� n� s’�st pas conformé à s�s obligations, l’Autorité concédant�p�ut décid�r d� résili�r l� contrat pour faut�. La décision d� résiliation d� l’Autorité concédant� �st notifié� auConc�ssionnair� �t précis� la dat� d’�ff�t d� la résiliation.
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L�s suit�s d� la résiliation sont à la charg� du Conc�ssionnair�. Dans c� cas, l� Conc�ssionnair� n� p�utréclam�r aucun� ind�mnité autr� qu� c�ll� résultant du non-amortiss�m�nt d� bi�ns financés par lui-mêm�.Tout� form� d� bénéfic� prévisionn�l ou d� manqu� à gagn�r �st �xclu.
L’Autorité concédant� �st ind�mnisé� d� l’intégralité d�s préjudic�s subis par �ll� au titr� d� la ou d�s faut�(s)commis�(s) par l� Conc�ssionnair�. A c�t �ff�t, la réparation du préjudic� subi par l’Autorité concédant� couvr�l’�ns�mbl� d�s dép�ns�s qu’�ll� assum� du fait d� c�tt� résiliation, sans préjudic� d�s manqu�m�nts constatésdu Conc�ssionnair� au titr� d� s�s obligations contractu�ll�s �t pour l�squ�ll�s l’Autorité concédant� s�rés�rv� l� droit d’int�nt�r tout� action d�vant la juridiction compét�nt�.
Par aill�urs, la réparation du préjudic� subi par l’Autorité concédant� du fait d� la résiliation, couvr� l�s coûtsqu’�ll� support�ra pour la mis� �n œuvr� du mod� d� g�stion qu’�ll� dét�rmin�ra (attribution d’un� nouv�ll�conc�ssion, marché public, r�pris� �n régi�…). L� montant d� c� préjudic� �st fixé forfaitair�m�nt à cinquant�mill� �uros hors tax�s (50 000 € HT), TVA �n sus.
L� règl�m�nt ind�mnitair� int�rvi�ndra dans un délai d� trois (3) mois à partir d� la pris� d'�ff�t d� larésiliation.
Tout r�tard dans l� pai�m�nt �ntraîn� d� pl�in droit l'application d'intérêts moratoir�s calculés au tauxd’intérêt légal �n vigu�ur majoré d� d�ux (2) points.

38.3 pour force majeure
Au s�ns du prés�nt articl�, la forc� maj�ur� �st un évén�m�nt �xtéri�ur aux parti�s, imprévisibl� �t irrésistibl�.Lorsqu� l’un� d�s parti�s invoqu� la surv�nanc� d’un évén�m�nt d� forc� maj�ur�, �ll� l� notifi� dans l�s plusbr�fs délais à l’autr� parti� par l�ttr� r�commandé� av�c accusé d� réc�ption.
Chacun� d�s parti�s pr�nd dans l�s m�ill�urs délais tout�s l�s m�sur�s raisonnabl�m�nt �nvisag�abl�s pouratténu�r l’impact d’un évén�m�nt d� forc� maj�ur� sur l’�xécution du contrat.
Aucun� d�s parti�s n’�ncourt d� r�sponsabilité ou d� sanction pour n’avoir pas �xécuté où avoir �xécuté av�cr�tard un� d� s�s obligations au titr� d� la conc�ssion dans la m�sur� où un t�l manqu�m�nt ou un t�l r�tardrésult� dir�ct�m�nt �t �xclusiv�m�nt d’un cas d� forc� maj�ur�.
Tout�fois, la parti� qui, par action ou omission, aurait séri�us�m�nt aggravé l�s conséqu�nc�s d’un cas d�forc� maj�ur� n’�st fondé� à l'invoqu�r qu� dans la limit� d�s �ff�ts qu� l’évén�m�nt aurait provoqués si c�tt�action ou omission n’avait pas �u li�u sans préjudic� d�s actions auxqu�ll�s �ll� s’�xpos� d� la part ducocontractant du fait d�s conséqu�nc�s d� son action ou omission.
Lorsqu’un évén�m�nt prés�ntant l�s caractéristiqu�s d� la forc� maj�ur� s� prolong� au-d�là d’un� périod� d�six (6) mois à compt�r d� la notification prévu� à l’alinéa pr�mi�r du prés�nt articl�, l’Autorité concédant� p�utprononc�r la résiliation dans l�s conditions prévu�s au prés�nt articl�, sous rés�rv� qu� c�t évén�m�nt aff�ct�durabl�m�nt �t définitiv�m�nt la bonn� �xécution du contrat.
L� Conc�ssionnair� a droit à un� ind�mnité d� résiliation pour forc� maj�ur� calculé� sur l�s mêm�s bas�s qu�l’ind�mnisation d� la résiliation pour motif d’intérêt général, à l’�xc�ption du manqu� à gagn�r.

38.4 Annulation, résolution ou résiliation juridictionnelle
Dans l’hypothès� d’un r�cours, d� qu�lqu� natur� qu� c� soit, contr� la procédur� d� passation du contrat ou l�contrat lui-mêm�, l’Autorité concédant� �n inform� sans délai l� Conc�ssionnair� �t lui communiqu� l’�ns�mbl�d�s pièc�s du r�cours.
En cas d’annulation, d� résolution ou d� résiliation du prés�nt contrat par l� jug�, faisant suit� au r�cours d’unti�rs, l� Conc�ssionnair� �st ind�mnisé dans l�s conditions fixé�s (sans composant� ind�mnitair� corr�spondant�au manqu� à gagn�r).
La prés�nt� claus� fixant l�s modalités d’ind�mnisation du Conc�ssionnair� �n cas d’annulation, d� résolution,
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d� résiliation du prés�nt contrat par l� jug� �st réputé� divisibl� d�s autr�s stipulations du contrat.

Article 39 – Sort des biens
L�s bi�ns susc�ptibl�s d’êtr� utilisés par l� conc�ssionnair� dans l� cadr� d� la prés�nt� conc�ssion p�uv�ntr�vêtir d�s caractéristiqu�s juridiqu�s différ�nt�s s�lon qu’ils font parti� d� l’un� d�s trois catégori�s suivant�s :bi�ns d� r�tour, bi�ns d� r�pris�, bi�ns propr�s.

39.1 - Biens de retour
C�s bi�ns indisp�nsabl�s au s�rvic� apparti�nn�nt dès l’origin� à l’autorité concédant� qui �n r�couvr�automatiqu�m�nt la poss�ssion à la fin du prés�nt contrat d� conc�ssion.
39.1.1 Six mois avant l’�xpiration du prés�nt contrat, l�s parti�s arrêt�nt �t �stim�nt, l� cas échéant, après�xp�rtis�, l�s travaux d’�ntr�ti�n ou d� r�mis� �n état d�s bi�ns �t ouvrag�s d’�xploitation qui font parti�intégrant� du s�rvic� qu� l� conc�ssionnair� �st t�nu d’�xécut�r avant l’�xpiration du prés�nt contrat.
39.1.2 A défaut, l�s frais corr�spondants à c�s travaux �xécutés par l’autorité concédant� sont r�t�nus sur l�sold� à v�rs�r au titr� d� la contribution forfaitair� annu�ll�.
39.1.3 L’autorité concédant� n’�st t�nu� d� v�rs�r aucun� ind�mnité d’aucun� sort� au conc�ssionnair� lorsdu r�tour d� c�s bi�ns �t équip�m�nts d’�xploitation.
39.1.4 L�s améliorations apporté�s par l� conc�ssionnair�, av�c l’accord �xprès �t préalabl� d� l’autoritéconcédant�, à c�s bi�ns d� r�tour, sont égal�m�nt r�mis�s à l’autorité concédant� moy�nnant, si c�s bi�ns n�pas amortis, un� ind�mnité corr�spondant à l�ur val�ur n�tt� comptabl�. C�tt� ind�mnité �st payé� au plustard dans un délai d� 60 jours cal�ndair�s suivant la r�mis�.

39.2 - Biens de reprise
L’autorité concédant� p�ut choisir d’�x�rc�r sur c�s bi�ns, propriété du conc�ssionnair�, util�s au s�rvic�, undroit d� r�pris� qui lui �n confèr� la propriété. L� conc�ssionnair� n� p�ut s’oppos�r à l’�x�rcic� d� c� droit.
39.2.1 L’autorité concédant� p�ut décid�r d� r�pr�ndr� c�s bi�ns util�s à l’�xploitation du s�rvic� public,moy�nnant l� v�rs�m�nt d’un� ind�mnité au conc�ssionnair�.
39.2.2 L� montant d� l’ind�mnité �st égal au montant d� la val�ur n�tt� comptabl�. Ell� s�ra v�rsé� auconc�ssionnair� dans l�s 60 jours cal�ndair�s suivant la r�pris� d� c�s bi�ns par l’autorité concédant�. A défaut,son montant port�ra intérêt à compt�r d� c�tt� échéanc� au taux d� l’intérêt légal �n vigu�ur.
L� transf�rt d� propriété s�ra notifié à la dat� du pai�m�nt d� l’ind�mnité par l’autorité concédant�. L� non-pai�m�nt d� l’ind�mnité par l’autorité concédant� �st susp�nsif du transf�rt d� la propriété.

39.3 - Biens propres
Tous l�s autr�s bi�ns, non visés aux articl�s précéd�nts, �t propriété du conc�ssionnair� qui n� sont passtrict�m�nt néc�ssair�s à l’�xploitation, pourront êtr� rach�tés par l’autorité concédant� après accord d�sparti�s.

Article 40 – Mise en demeure
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Tout� mis� �n d�m�ur� dans l� cadr� d�s prés�nt�s, sauf stipulation contrair� �xpr�ss�, s�ra réalisé� par l�ttr�r�commandé� av�c accusé d� réc�ption.
Tout délai fixé par un� mis� �n d�m�ur�, sauf stipulation contrair�, court à partir d� sa dat� d� réc�ption par l�conc�ssionnair�.

Article 41 – Élection de domicile
Pour l’�xécution du prés�nt contrat d� conc�ssion, l�s parti�s indiqu�nt qu’�ll�s font él�ction d� domicil� auxadr�ss�s m�ntionné�s au préambul�.
En cas d� chang�m�nt d� domiciliation du conc�ssionnair�, �t à défaut pour lui d� l’avoir signifié par l�ttr�r�commandé� av�c accusé d� réc�ption, il �st �xpr�ssém�nt conv�nu qu� tout� délivranc� s�ra valabl�m�ntfait� si �ll� l’a été au domicil� susvisé.

Article 42 – Règlement des différents
L’autorité concédant� �t l� conc�ssionnair� convi�nn�nt qu� l�s différ�nts qui résult�rai�nt d� l’int�rprétationou d� l’application du prés�nt contrat d� conc�ssion ou d� s�s ann�x�s f�ront l’obj�t d’un� t�ntativ� d�conciliation par un �xp�rt désigné d’un commun accord �t dont la charg� �st partagé�, à parts égal�s, �ntr� l�sparti�s.
A défaut d� nomination d� l’�xp�rt ou d� conciliation dans un délai d� d�ux mois à compt�r d� la constatationdu litig�, la parti� la plus dilig�nt� p�ut soum�ttr� l� litig� à la juridiction administrativ� compét�nt�, à savoir l�tribunal administratif d’Orléans.

Article 43 – Annexes
L� prés�nt contrat comport� trois (3) ann�x�s, l�squ�ll�s ont pour chacun� d’�ll� val�ur contractu�ll�.

Établi �n d�ux (2) �x�mplair�s originaux à MONTFORT LE GESNOIS, l� .........................

Pour l’autorité concédant�, Pour l� conc�ssionnair�,
L� Présid�nt, La Dir�ctric� général� régional�

M. André PIGNÉ

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-200072684-20241017-2024_119a-DE
en date du 23/10/2024 ; REFERENCE ACTE : 2024_119a



27

ANNEXES

Ann�x� I : CCAP �t s�s ann�x�sAnn�x� II : CCTP �t s�s ann�x�sAnn�x� III : Compt� prévisionn�l d’�xploitation 2025 à 2029
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